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SEIZE orpailleurs il-
légaux de nationalité 
congolaise ont der-

nièrement été interpellés à 
l'intérieur des aires proté-
gées des Monts Birougou. 
Cette opération menée par 
les éléments de l'Agence 
nationale des parcs natio-
naux (ANPN), a été cou-
ronnée de succès grâce à 
l'implication de la gen-
darmerie nationale et des 
forces de police. Les agents 
ont ainsi procédé à la des-
truction de deux camps 
d'orpailleurs installés à 
moins d’une journée de 
marche en forêt du village 
Popa, dans l'Ogooué-Lo-
lo, et à environ 10 km de 
la frontière avec la Répu-
blique du Congo.
Il ressort du constat de 
l'ANPN que les activités 
de ces orpailleurs illégaux 

participent à la destruc-
tion des rivières et des vé-
gétations environnantes. 
En plus de constituer un 
danger pour les animaux 
victimes de braconnage à 
des fins alimentaires. Pire 
encore, les orpailleurs 
n'hésitent pas à utiliser 
du mercure dans le but 
d’amalgamer l’or, avant 
de reverser ce métal très 
toxique dans les cours 
d'eau. " Le mercure est un 
polluant dangereux, qui 
s’accumule dans les milieux 
naturels. Il empoisonne la 
biodiversité des rivières 
et se concentre le long 
des chaînes alimentaires 
aquatiques, atteignant 
des concentrations ", ex-
plique une source autorisée 
proche du dossier.
À noter que tout prélève-
ment ou exploitation de la 
biodiversité luxuriante et 
autres ressources naturelles 
que renferment les aires 

Opération "Maghène" : 16 
orpailleurs illégaux inter-
pellés aux Monts Birougou

AEE
Libreville /Gabon

protégées est strictement 
interdite. Toute chose qui 
a d'ailleurs donné lieu à 
la criminalisation de ces 

infractions selon le dernier 
Code pénal en vigueur en 
République gabonaise (Loi 
n° 006/2 020 du 30 juin 

2020).
Les orpailleurs arrêtés sont 
présentement en garde à 
vue dans le cadre de la pro-

cédure, qui débouchera sur 
leur présentation devant 
le tribunal spécialisé en la 
matière.

Un instantané de la mission. 
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